
Vous trouvez une seringue sur le domaine public (parc,
terrain vacant, ruelle, rue et trottoir).

Vous trouvez une seringue dans un lieu ou un terrain
privé.

Vous trouvez une seringue dans un lieu privé accessible
au public (cour de garderie, école, toilettes de restaurant,
café, etc.).

Vous observez des activités répétées de consommation
de drogues injectables dans votre environnement, avec
une présence régulière de seringues.

Vous vous piquez accidentellement avec une seringue.

Guide pour le ramassage 
et la récupération de seringues 

Situation rencontrée Où s’adresser? Quoi faire?

Téléphonez à la ligne Accès Montréal : 872-3434. Ce
service acheminera votre demande au service approprié
de la Ville de Montréal (ligne ouverte 24 heures sur 24). 

Le propriétaire doit ramasser les seringues sur son 
terrain. Il peut téléphoner à la ligne Info-Santé du CLSC
de son territoire.

CLSC St-Louis-du-Parc : 286-9657
CLSC Plateau Mont-Royal : 521-7663

L’infirmière lui dira comment ramasser les seringues de
façon sécuritaire et lui donnera la liste des lieux de
récupération.

L’exploitant du lieu doit ramasser les seringues. Il peut
téléphoner à la ligne Info-Santé du CLSC de son 
territoire.

CLSC St-Louis-du-Parc : 286-9657
CLSC Plateau Mont-Royal : 521-7663

L’infirmière lui dira comment ramasser les seringues de
façon sécuritaire et lui donnera la liste des lieux de
récupération.

Vous pouvez contacter les travailleurs de rue de l’orga-
nisme Plein-Milieu (Nathalie Bauduin : 524-3661) ou
encore l’infirmière de proximité du CLSC Plateau Mont-
Royal (Dominique Boudreau : 214-7699). Ces personnes
tenteront de contacter les utilisateurs de drogues
injectables.

Vous pouvez aussi aviser vos agents sociocommunau-
taires du poste de police de quartier 38 : 280-0438.

• Restez calme, le risque d’infection est réel mais faible.
• Faites saigner légèrement la plaie.
• Lavez-vous à l’eau et au savon, sans irriter la plaie.
• Rendez-vous à l’urgence du centre hospitalier de votre
secteur et précisez que vous venez de vous piquer avec
une seringue souillée.
• Pour les enfants, se rendre à l’urgence de l’Hôpital
Sainte-Justine ou de l’Hôpital de Montréal pour enfants.



Vous désirez ramasser une seringue de façon sécuritaire.

Vous voulez aller porter un pot contenant une seringue
dans un endroit sécuritaire.

• Prenez un contenant résistant à la perforation et doté
d’un couvercle, comme un pot de beurre d’arachide, et
mettez-le sur une surface plane.
• Mettez des gants ou utilisez des pinces pour ramasser
la seringue en tenant le bout piquant loin de vous (sans
replacer le capuchon sur l’aiguille).
• Placez la seringue dans le contenant et fermez-le
solidement.
• Lavez-vous les mains. 
• Allez porter le contenant dans un endroit sécuritaire de
récupération de seringues. Ne jamais le jeter dans les
poubelles ou le bac de recyclage.

Rendez-vous à l’un des sites fixes d’échange et de
récupération de seringues :
• CLSC St-Louis-du-Parc, 155, boul. Saint-Joseph Est :
lun. au ven., 8 h à 20 h - sam. et dim., 8 h à 16 h;
• CLSC Plateau Mont-Royal, 4689, avenue Papineau : 
lun. au ven., 8 h à 20 h
• Cactus Montréal, 1626, rue Saint-Hubert : lun. au ven.,
à partir de 20 h - sam. et dim., à partir de 16 h;
• Spectre de rue, 1347, rue Ontario Est : lun. au ven., 
10 h à 21 h; 
• Pacte de rue, 6669, rue Casgrain : lun au ven., 
15 h à 17 h

Situation rencontrée Où s’adresser? Quoi faire?

Les utilisateurs de drogues injectables recherchent sou-
vent des espaces sombres et peu fréquentés. En l’occur-
rence, une ruelle mal entretenue est un espace propice.

Les citoyens ont donc tout avantage à « habiter » leur
ruelle en l’aménageant et en la rendant vivante.  Des
bordures de ruelles en fleurs et exemptes de déchets
contribuent à lui donner une vie.

Évitez d’y déposer vos déchets ou vos « gros morceaux ».

Pour vous débarrasser d’un vieux meuble ou d’un vieil
électroménager :

• Apportez-les vous-même à l’éco-centre de La Petite-
Patrie, situé à proximité de l’arrondissement, au 1100, rue
des Carrières, à l’angle de la rue De La Roche, 872-7706.

• Communiquez avec un organisme de charité qui vien-
dra, sur rendez-vous, ramasser ces objets encombrants à

votre domicile. Pour connaître les ressources offrant ce
service, communiquez avec votre bureau d’arrondisse-
ment ou votre éco-quartier.

Si vos gros morceaux ne sont pas réutilisables, télé-
phonez au 872-6752 ou rendez-vous au bureau d’ar-
rondissement pour convenir du moment où vous pourrez
les déposer là où se fait la collecte régulière des déchets.
Important : enlevez les portes des électroménagers pour
éviter qu’un enfant s’y enferme.

Les deux éco-quartiers de l’arrondissement peuvent aussi
vous conseiller et vous soutenir dans la mise en place
d’une ruelle « verte » et vivante.  N’hésitez pas à les 
contacter.

Éco-quartier de Jeanne-Mance et du Mile End
288-1402

Éco-quartier du Plateau-Mont-Royal et de Laurier
521-8356, poste 326

Des ruelles sécuritaires


